
 

 

 

 

 

C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHICOUTIMI 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FULGENCE 
 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire de la Corporation municipale de Saint-

Fulgence, tenue le 13 janvier 2020 à dix-neuf heures trente à laquelle session sont 

présents : 
 

M. Gilbert Simard,   maire  

M. Nicolas Riverin Turcotte,   conseiller  district no 1 

Mme Dominique Baillargeon,   conseillère   district no 2  

M. Henri-Paul Côté     conseiller   district no 3 

M. Robert Blackburn,   conseiller  district no 4 

M. Jean Bolduc,   conseiller   district no 5                          

M. Martin Morissette,   conseiller   district no 6  

 

ASSISTE ÉGALEMENT À CETTE SÉANCE :- 

 

M. Jimmy Houde,   directeur général et secrétaire-trésorier 

 

0.- OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE, CONSTATATION DU 

QUORUM : 

 

Monsieur le maire préside, et après avoir constaté le quorum, déclare la séance 

ouverte. 

 

AVIS DE CONVOCATION : 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose devant le conseil un certificat de 

signification établi par Simon Aubin, chargé de projet aux travaux publics ainsi que 

Johanne Larouche, secrétaire, qui attestent avoir signifié l’avis de convocation de 

la présente séance ordinaire, à tous les membres du conseil dans les délais prévus 

par le Code municipal du Québec. 

 

1.-  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :- 
 

    C-2020-001 

 

IL EST PROPOSÉ PAR    monsieur le conseiller Jean Bolduc  

   

APPUYÉ PAR         monsieur le conseiller Robert Blackburn  

          

ET RÉSOLU  UNANIMEMENT : 
 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 

 

0.- Ouverture de la séance ordinaire et constatation du quorum 

1.-   Adoption de l’ordre du jour 

2.- Approbation des procès-verbaux :-  

 2.1 Séance ordinaire du 2 décembre 2019 

2.2 Séance extraordinaire du 16 décembre 2019 

3.- Affaires spéciales : 

 3.1 Nomination maire suppléant 

4.- Correspondance 

5.- Aide aux organismes 

6.- Affaires diverses :- 

6.1 Dépenses incompressibles, autorisation 

6.2 Association Québécoise d’Urbanisme, adhésion, paiement 

  



 

 

 

 

6.3 Association de villégiature, chemin de tolérance, entretien, contrat 

6.4 Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en 

Environnement du Québec (COMBEQ), adhésion 2020, paiement 

6.5 Projet d’entente intermunicipale d’entraide en sécurité civile, MRC du 

Fjord-du-Saguenay, adoption 

6.6 Entente de travail directeur général et secrétaire-trésorier – Autorisation 

de signature 

6.7  Entente de travail adjointe-administrative – Autorisation de signature 

6.8 Achat de terrain partie du lot 16, rang A, Canton de Harvey –    

Autorisation de signature 

6.9    Programme d’aide financière à l’entretien de la Route verte 

7.-   Urbanisme :- 

7.1 Dérogations mineures  

7.1.1 Madame Micheline Chevrette: Partie du lot 47, rang 3, canton de 

Harvey (DM-19-074), (1509 route de Tadoussac) 

7.1.2 Monsieur Pier-Alexandre Boivin: Partie du lot 6, rang 6, canton de 

Tremblay (DM-19-075), (futur 101 rang Saint-Louis)  

  7.1.3 Madame Sonia Tremblay et monsieur Michel Morissette : Lots 59-5 

et 60-1, rang 4, canton de Harvey (DM-19-076), (17 chemin du lac 

Laurent) 

7.1.4 Monsieur Dany Bouchard: Partie du lot 20, rang 8, canton de 

Tremblay (DM-19-077), (43 rang Sainte-Marie) 

 7.2 Demande usage conditionnel 

  7.2.1 Madame Micheline Chevrette : résidence de tourisme (1509 route de 

Tadoussac) 

8.-  Approbation des comptes 

9.-  Compte rendu des comités 

10.- Varia :- 

 10.1 _____________________________ 

10.2______________________________ 

     10.3______________________________ 

11.- Période de questions du public 

12.- Prochaine séance ordinaire du conseil, le 3 février 2020 

13.- Levée de la séance 

 

2.- APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX :-  

 

2.1 Séance ordinaire du 2 décembre 2019 

 

       C-2020-002 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Nicolas Riverin Turcotte 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn   

  

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

  

QUE  le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 2019 soit adopté 

dans sa forme et teneur. 

 

2.2 Séance extraordinaire du 16 décembre 2019 

 

      C-2020-003 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté  

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon  

   

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

  



 

 

 

 

 

QUE   le procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 décembre 

2019 soit adopté dans sa forme et teneur. 

 

3.- AFFAIRES SPÉCIALES :- 

 

3.1 Nomination maire suppléant 

 

     C-2020-004 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

       

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   monsieur Robert Blackburn, conseiller, soit nommé maire 

suppléant pour les trois (3) prochains mois; 

 

QUE   le maire suppléant, Robert Blackburn, agisse également pour 

représenter la municipalité à la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay en cas 

d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire, ou de vacance de son 

poste; 

 

ET QUE  copie de la résolution soit transmise à la M.R.C. du Fjord-du-

Saguenay. 

 

4.- CORRESPONDANCE :- 

 

1.- Monsieur Philôme La France, maire de Petit-Saguenay, remercie les membres 

du conseil pour la contribution des fêtes du 100e anniversaire de la 

municipalité. 

 

2.- La Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) ainsi que le bureau de la 

correspondance de la mairesse de Montréal, madame Valérie Plante, accusent 

réception de notre résolution C-2019-211 « Appui au maintien de l’actuel 

système Publisac ». 

 

3.- Madame Annie Jean, assistante-greffière, Ville de Saguenay, transmet le projet 

de règlement ARP-177 ainsi que le règlement VS-RU-2019-119. 

 

4.-  Madame Christine Dufour, directrice générale, MRC du Fjord-du-Saguenay, 

transmet une copie certifiée conforme des règlements du budget 2020 adoptés 

à la séance ordinaire du 27 novembre 2019. 

 

5.- Le ministre Benoit Charrette et la ministre Andrée Laforest transmettent une 

lettre ayant pour objet « Demande aux municipalités concernant le suivi du 

plomb dans l’eau potable ». 

 

5.- AIDE AUX ORGANISMES :- 

 

1. Madame Lucie Maltais, directrice générale, tour du mont Valin, transmet une 

demande de commandite pour l’événement qu’elle représente qui se tiendra le 

21 mars prochain.   

 

Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal pour cette demande. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

2.- Madame Louise Tremblay, présidente, Fraternité de l’Âge d’Or, demande que 

le remplacement de la pile du défibrillateur au montant de 150 $ soit assumé, 

en partie, par la municipalité et également que le montant de la subvention 

annuelle versée soit de 1 000 $. 

 

C-2020-005 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE VERSER  une somme de 900 $, représentant 750 $ pour la 

subvention annuelle et 150 $ pour la pile du défibrillateur, chèque fait à 

l’ordre de la Fraternité de l’Âge d’or de Saint-Fulgence; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

3.- Madame Martine Boivin, chargée de projet pour le comité régional de la 

Marche mondiale des femmes 2020, Récif 02 – table de concertation des 

groupes de femmes Saguenay-Lac-Saint-Jean, demande, au nom de 

l’organisme qu’elle représente, un appui financier.  Les activités de la 5e 

Marche mondiale des femmes seront lancées le 8 mars prochain lors de la 

Journée internationale des droits de la femme. 

 

Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal pour cette demande. 

 

6.- AFFAIRES DIVERSES :- 

 

6.1 Dépenses incompressibles, autorisation 

 

     C-2020-006 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est de bonne pratique que le conseil municipal 

autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à payer toutes les dépenses 

incompressibles prévues au budget, telles Hydro-Québec, 

télécommunications, quotes-parts, salaires et autres; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces dépenses incompressibles sont celles qui sont fixes 

ou inévitables en raison d’obligations que la municipalité a contracté, ou de 

la nécessité de procéder à ces dépenses aux fins du fonctionnement de la 

municipalité, telles : 

 

• les dépenses inhérentes à l’application des conventions collectives ou 

reliées aux conditions de travail et autres avantages des employés et élus 

de la municipalité (contributions aux assurances, fonds de pension, 

rémunération et autres; 

• les dépenses d’électricité et de chauffage; 

• les dépenses de télécommunication lorsqu’un contrat a dûment été attribué 

par l’autorité compétente; 

• toutes les sommes dues par la municipalité à une autorité gouvernementale 

en vertu d’une disposition législative ou réglementaire; 

• les quotes-parts des régies intermunicipales et des organismes 

supramunicipaux; 

• les sommes dues en vertu d’une entente intermunicipale; 

• les contrats de déneigement ou relatifs aux matières résiduelles accordés 

par la municipalité; 



 

 

 

 

 

• les primes d’assurance; 

• les frais reliés aux services de la Sûreté du Québec; 

• les dépenses reliées au service de la dette (remboursement du capital et des 

intérêts); 

• le paiement d’emprunts déjà contractés par la municipalité. 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’AUTORISER  le directeur général et secrétaire-trésorier à payer 

toutes les dépenses incompressibles prévues au budget municipal. 

 

6.2 Association Québécoise d’Urbanisme, adhésion, paiement 

  

    C-2020-007 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

D’ACCORDER  pour l’année 2020, l’adhésion de l’inspectrice en 

bâtiment à l’Association Québécoise d’Urbanisme au coût de 144 $, plus 

taxes, (165.56$); 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à en effectuer le 

paiement. 

 

6.3 Association de villégiature, chemin de tolérance, entretien, contrat 

 

     C-2020-008 

 

CONSIDÉRANT la Politique administrative reliée à la prise en charge des 

voies privées ouvertes au public par tolérance du propriétaire ou de l’occupant 

situées sur le territoire de la municipalité (C-2011-288, C-2011-642, C-2014-

008, C-2016-189, C-2017-042, C-2017-187, C-2018-182 et C-2019-186); 

 

CONSIDÉRANT la résolution C-2019-217 adoptant le règlement numéro 

2019-09 «ayant pour objet de fixer les taux d’imposition des taxes foncières 

générales et spéciales sur le territoire de la municipalité pour l’année 2020» 

et découlant de l’adoption du budget; 

 

CONSIDÉRANT les pièces justificatives dont les soumissions déposées par 

les associations de villégiature; 

 

CONSIDÉRANT la nature du contrat d’entretien d’un chemin de tolérance et 

qu’il y a lieu d’autoriser les signataires; 
 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 
 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 



 

 

 

 

 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

QUE   monsieur le maire ainsi que le directeur général et secrétaire-

trésorier soient autorisés à renouveler le «contrat d’entretien d’un chemin de 

tolérance» avec et pour chacune des associations de villégiature, soit du Club 

Saint-François-Xavier, des lacs Léon, Pezard, Harvey, Laurent-José, 

Roger, la fin de la rue Saguenay, Grand lac Saint-Germain McLelland, 

Merlac du lac des Racines, chemin de l’Anse-à-Pelletier et chemin 

Benjamin sur la base des contributions suivantes : 

 

 

 

6.4 Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement 

du Québec (COMBEQ), adhésion 2020, paiement 

 

    C-2020-009 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Nicolas Riverin Turcotte  

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER  à l’adhésion de madame Louise Gagnon, inspectrice en 

bâtiment, à la Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en 

Environnement du Québec (COMBEQ) pour l’année 2020; 

 

DE DÉFRAYER  le coût de 380 $ plus taxes (436.91 $); 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

6.5 Projet d’entente intermunicipale d’entraide en sécurité civile, MRC du 

Fjord-du-Saguenay, adoption 

 

 

 

Associa-

tion/lac 

Entretien 

été 

Entretien 

hiver 

Total 

entretien 

Contribution 

municipale 
 Compensat

ion taux 

fixe 

 Total à 

taxer 

Taux 

Xavier 8 773.20 $ 23 675.65 $ 32 448.85 $ 8 631.84 $   17 280.00 $  6 537.01 $ .1397 

Léon 745.00 $ 2 293.75 $ 3 038.75 $ 1 646.28 $  1 392.47 $    
Pezard 5 802.00 $ 5 520.00 $ 11 322.00 $     6 130.83 $  5 191.17 $    
Harvey 6 327.07 $ 19 114.59 $ 25 441.66 $ 7 844.86 $  10 200.00 $  7 396.80 $ .1760 

Laurent

-José 

9 250.00 $ 11 750.00 $ 21 000.00 $ 11 261.24 $  3 675.00 $  6 063.76 $ .0941 

Roger 8 250.00 $ 15 889.55 $ 24 139.55 $ 6 464.72 $  10 800.00 $  6 874.83 $ .2055 

Fin rue 

Sague-

nay 

8 267.07 $ 4 025.00 $ 12 292.07 $ 4 223.00 $  6 709.07 $  1 359.96 $  

Grand 

lac St-
Germain 

6 634.06 $  6 634.06 $ 2 341.28 $  4 292.78 $    

Lac Mc 

Lelland 
 3 966.46 $ 3 966.46 $ 1 418.11 $  2 548.35 $    

Merlac 

lac des 

Racines 

 4 378.25 $ 4 378.25 $ 761.21 $  3 617.04 $    

Chemin 

l’Anse-à-

Pelletier 

2 167.37 $ 2 092.64 $ 4 260.01 $ 2 788.89 $  1 471.12 $    

Chemin 

Benja- 

min 

 1 494.67 $ 1 494.67 $ 1 494.67 $      



 

 

 

 

 

      C-2020-010 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 194 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre 

S02,3) prévoit que toute municipalité locale doit s’assurer que des procédures 

d’alerte et de mobilisation ainsi que des moyens de secours minimaux pour 

protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre soient en 

vigueur sur son territoire et consignés dans un plan de sécurité civile (PSC); 

 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de 

mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des 

personnes et des biens en cas de sinistre est entré en vigueur le 9 novembre 

2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités et la MRC ont ou sont sur le point 

d’adopter leur plan de sécurité civile; 

 

CONSIDÉRANT QUE les Organismes participants ont le désir d’organiser 

les mesures d’urgence et de se doter d’une structure et d’un plan permettant 

d’assurer la coordination des interventions ains que la mobilisation des 

ressources et services advenant un sinistre et d’être soutenus par une autre 

municipalité du territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE les Organismes participants souhaitent s’entendre 

afin d’établir une méthode d’entraide mutuelle de manière à pouvoir s’assister 

en cas de sinistre sur l’un ou l’autre de leur territoire; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt des Organismes participants 

qu’une telle entente d’entraide soit conclue, et ce, dans le respect de 

l’autonomie locale de la municipalité et des responsabilités légales en 

mesures d’urgence; 

 

CONSIDÉRANT QUE les Organismes participants désirent se prévaloir des 

articles 468 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) et 569 et du Code 

municipal du Québec (chapitre C-27.1) pour ainsi conclure une Entente 

intermunicipale en mesures d’urgence, appelée l’Entente; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ADOPTER  le projet d’entente intermunicipale d’entraide en sécurité 

civile, tel que présenté par madame Monique Marier, coordonnatrice en 

sécurité incendie à la MRC du Fjord-du-Saguenay, en date du 20 décembre 

2019; 

 

ET D’AUTORISER monsieur Gilbert Simard, maire, à signer pour et au nom de 

la Municipalité tous documents relatifs à cette entente. 

 

6.6 Entente de travail directeur général et secrétaire-trésorier – Autorisation 

de signature 

 

      C-2020-011 

 

 

 



 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE l’entente de travail du directeur général et secrétaire- 

trésorier est échue depuis le 31 décembre 2018; 

 

CONSIDÉRANT   les discussions intervenues entre les deux parties; 

 

POUR CES MOTIFS : 
       

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
  

QUE   la Municipalité de Saint-Fulgence autorise M. Gilbert Simard, 

maire, à signer pour et au nom de la Municipalité l’entente de travail du 

directeur général et secrétaire-trésorier pour la période du 1er janvier 2019 au 

31 décembre 2021. 

 

6.7  Entente de travail adjointe-administrative – Autorisation de signature 

 

    C-2020-012 

 

CONSIDÉRANT QUE l’entente de travail de l’adjointe-administrative est 

échue depuis le 31 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT   les discussions intervenues entre les deux parties; 

 

POUR CES MOTIFS : 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   la Municipalité de Saint-Fulgence autorise M. Gilbert Simard, 

maire, à signer pour et au nom de la Municipalité l’entente de travail de 

l’adjointe-administrative pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 

2023. 

 

6.8 Achat de terrain partie du lot 16, rang A, Canton de Harvey –    

Autorisation de signature 

 

    C-2020-013 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence désire effectuer des 

travaux majeurs dans le chemin de la Pointe-aux-Pins; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit procéder à l’achat d’une partie de 

terrain afin de relocaliser le chemin; 
 

POUR CES MOTIFS : 
            

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
  

 

 



 

 

 

 

 

QUE    la Municipalité de Saint-Fulgence autorise Messieurs 

Gilbert Simard, maire et Jimmy Houde, directeur général et secrétaire-

trésorier à signer pour et au nom de la municipalité les documents nécessaires 

à cette transaction. 

 

6.9    Programme d’aide financière à l’entretien de la Route verte 

 

      C-2020-014 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports dispose d’un programme 

d’aide financière à l’entretien de la Route verte via le programme d’aide aux 

infrastructures de transport actif – Véloce III - Volet 3; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence a effectué des 

travaux d’entretien admissibles pendant la saison 2019-2020; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Nicolas Riverin Turcotte 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   la Municipalité de Saint-Fulgence accepte le rapport des travaux 

pour la saison 2019-2020 au montant de 13 901.63 $.  

 

  7.-   URBANISME :- 

 

 7.1  Dérogations mineures  

 

7.1.1 Madame Micheline Chevrette: Partie du lot 47, rang 3, canton de Harvey 

(DM-19-074), (1509 route de Tadoussac) 

 

     C-2020-015 
 

Monsieur Nicolas Riverin Turcotte, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette demande 

de dérogation mineure. 

 

CONSIDÉRANT QUE  madame Micheline Chevrette (DM-19-074) a 

demandé une dérogation mineure au règlement numéro 2015-05 régissant le 

lotissement; 

   

CONSIDÉRANT QUE l’emplacement fait partie de la zone agro-forestière 

AF74; 

 

CONSIDÉRANT QUE la superficie de l’emplacement sera de 4635.8 m² ce 

qui est conforme au règlement de zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE      l’emplacement se situe en bordure d’un chemin 

public et d’un accès à la propriété de la demanderesse; 

 

CONSIDÉRANT QUE      la demande respecte les dispositions du règlement 

sur les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

 

 

 



 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné un avis favorable à sa réunion du 17 

décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1), le 19e 

jour du mois de décembre 2019, conformément à la loi qui régit la 

municipalité; 

  

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 
APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Nicolas Riverin Turcotte 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

   

QUE    les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent à 

madame Micheline Chevrette une dérogation mineure visant à créer une 

propriété de 4635.8 m², ayant 43.52 mètres de large plutôt que 50 mètres 

comme l’exige le règlement de lotissement 2015-05 à l’article 5.3.3 pour les 

emplacements non desservis (partie du lot 47, rang 3, canton de Harvey); 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la loi. 

 

7.1.2 Monsieur Pier-Alexandre Boivin: Partie du lot 6, rang 6, canton de 

Tremblay (DM-19-075), (futur 101 rang Saint-Louis)  

 

    C-2020-016 

 

Monsieur Nicolas Riverin Turcotte, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette demande 

de dérogation mineure. 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Pier-Alexandre Boivin (DM-19-075) a 

demandé une dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le 

zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe en zone agricole à l’intérieur d’un 

îlot déstructuré;  

 

CONSIDÉRANT QUE la construction du garage ne cause pas préjudice aux 

propriétés voisines; 

 

CONSIDÉRANT QUE      la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné un avis favorable à sa réunion du 17 

décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT  QUE le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1), le 19 

décembre 2019, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 



 

 

 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
QUE    les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent à 

monsieur Pier-Alexandre Boivin une dérogation mineure visant à construire 

un bâtiment complémentaire de 7.3 mètres au lieu de 7 mètres comme le 

prescrit l’article 12.5.7 du règlement de zonage 2015-03 et qui surpassera la 

superficie au sol du bâtiment principal contrairement à ce que prescrit le 

l’article 12.5.4 du même règlement concernant les bâtiments 

complémentaires, le tout sur la propriété qui portera le numéro civique 101 

rang Saint-Louis (partie du lot 6, rang 6, canton de Tremblay); 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

7.1.3 Madame Sonia Tremblay et monsieur Michel Morissette : Lots 59-5 et 

60-1, rang 4, canton de Harvey (DM-19-076), (17 chemin du lac 

Laurent) 

 

     C-2020-017 

 

Monsieur Nicolas Riverin Turcotte, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette demande 

de dérogation mineure. 

 

CONSIDÉRANT QUE   madame Sonia Tremblay et monsieur Michel 

Morissette, (DM-19-076), ont demandé une dérogation mineure au règlement 

numéro 2015-03 régissant le zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande respecte les dispositions du règlement 

sur les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’emplacement fait partie de la zone de villégiature 

V91; 

 

CONSIDÉRANT QUE la véranda est déjà en place; 

 

CONSIDÉRANT QUE la véranda n’empiète pas dans le premier cinq 

mètres de la ligne des hautes eaux; 

  

CONSIDÉRANT QUE       le règlement 2019-08 permet d’accorder une 

dérogation mineure dans la bande riveraine; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné un avis favorable à sa réunion du 17 

décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1), le 19 

décembre 2019, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 



 

 

 

 

QUE         les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent à 

madame Sonia Tremblay et monsieur Michel Morissette (DM-19-076), une 

dérogation mineure visant à rendre habitable une partie de la véranda 

empiétant dans la bande riveraine de dix (10) mètres mais n’empiétant  pas 

dans la bande de cinq (5) mètres de la ligne des hautes eaux, tel qu’autorisé 

par le règlement 2019-08 sur l’immeuble portant l’adresse 17 chemin du lac 

Laurent, (lots 59-5 et 60-1, rang 4, canton de Harvey) : 

 
ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 
 

7.1.4 Monsieur Dany Bouchard: Partie du lot 20, rang 8, canton de Tremblay 

(DM-19-077), (43 rang Sainte-Marie) 

 

    C-2020-018 

 

Monsieur Nicolas Riverin Turcotte, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette demande 

de dérogation mineure. 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Dany Bouchard a demandé une dérogation 

mineure (DM-19-077) au règlement numéro 2015-03 régissant le zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’empiétement en front du bâtiment n’est que de 0.6 

mètre ;   

 

CONSIDÉRANT QUE le garage ne cause pas préjudice aux propriétés voisines 

et qu’il n’est pas visible du chemin public; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné un avis favorable à sa réunion du 17 

décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1), le 19 

décembre 2019, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
QUE    les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence 

accordent à monsieur Dany Bouchard une dérogation mineure visant à rendre 

conforme un bâtiment complémentaire isolé dont une partie (0.6 mètre) est 

construite en front du bâtiment principal, contrairement à ce qui est prescrit à 

l’article 12.5.7 du  règlement 2015-03, relativement aux normes relatives à 

l’implantation d’un bâtiment complémentaire isolé, le tout sur la propriété qui 

porte le numéro civique 43 rang Sainte-Marie (partie du lot 20, rang 8, canton 

de Tremblay); 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 
 



 

 

 

 

7.2 Demande usage conditionnel 

 

7.2.1 Madame Micheline Chevrette : résidence de tourisme (1509 route de 

Tadoussac) 

 

     C-2020-019 

 

Monsieur Nicolas Riverin Turcotte, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme (CCU), explique sommairement l’effet de cette demande 

d’usage conditionnel. 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande d’usage conditionnel de madame 

Micheline Chevrette consiste à l’opération d’une résidence de tourisme à 

même la résidence;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’hébergement touristique de type résidence de 

tourisme est soumis au règlement sur les usages conditionnels;  

 

CONSIDÉRANT QUE la résidence fait partie de la zone AF74 au plan de 

zonage de la municipalité où les résidences de tourisme sont autorisées 

comme usage conditionnel; 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande a pour but d’augmenter la 

capacité d’hébergement à l’intérieur des limites de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’usage demandé respecte les conditions et objectifs 

prévus au règlement sur les usages conditionnels; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’usage ne porte pas atteinte à la jouissance par les 

propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de propriété; 

 

CONSIDÉRANT QUE la résidence devra respecter les dispositions 

relatives à la sécurité, telles qu’établies à l’article 4.2.3 du règlement 2015-10 

(usages conditionnels); 

 

CONSIDÉRANT QUE le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1) le 18 

octobre 2019, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS :   

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence acceptent la 

demande d’usage conditionnel de madame Micheline Chevrette consistant en 

l’opération d’une résidence de tourisme au 1509 route de Tadoussac selon les 

conditions du règlement 2015-10 qui traite des usages conditionnels 

concernant l’hébergement de courte durée; 

 
ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

8.-  APPROBATION DES COMPTES :- 

 

     C-2020-020 

 



 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPROUVÉ PAR   monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

QUE  les comptes suivants soient approuvés et que le paiement en soit 

autorisé : 

 

Achille Tremblay & Fils Ltée,     1 432.81 $ 

ADT Canada Inc.,          124.63 $ 

Ass. des propriétaires lac Pezard,        220.65 $ 

Ass. des propriétaires lac Laurent,        325.00 $ 

Ass. des propriétaires lac Roger,        143.61 $ 

Aubin Simon,            75.23 $ 

Au Chef Extra,          871.18 $ 

Bélanger Danis,            75.13 $ 

Blackburn & Blackburn Inc.,        165.79 $ 

Blackburn Robert,            43.24 $ 

Boucher Suzanne,            45.92 $ 

Brassard Buro Inc.,          243.68 $ 

Conseil Régional de la culture,        100.00 $ 

Le Cybernaute,          809.42 $ 

Électricité Grimard,          456.34 $ 

Les Entreprises Danis Maltais,        258.69 $ 

Entreprise Cyrille Tremblay,     1 040.50 $ 

Eurêko,              45.00 $ 

Eurofins Environex,          339.63 $ 

Ferme de l’Anse aux Foins Enr.,        379.42 $ 

Financière Sun Life,            44.27 $ 

Fonds de l’Information foncière sur le territoire,        84.00 $ 

Gagnon Louise,            68.14 $ 

Gagnon Philippe,            75.22 $ 

Garage Bergeron & Tremblay Inc.,        588.24 $ 

Gaudreault, Saucier, Simard avocats,       270.19 $ 

Girard Marcellin,          788.98 $ 

Global TI/Bell,            23.00 $ 

Harvey Benoit,            75.24 $ 

Houde Jimmy,            75.23 $ 

Info Page,           351.60 $ 

Javel Bois-Francs Inc.,         277.37 $ 

Larouche Fabienne,            75.22 $ 

Larouche Johanne,            62.73 $ 

Les Ébénistes Desbiens et St-Laurent Inc.,       436.91 $ 

Les imprimeurs Associés,         362.17 $ 

Location d’Équipement Chicoutimi,       442.63 $ 

Megeco LMG,       3 535.48 $ 

MRC du Fjord-du-Saguenay,              16 485.24 $ 

Nutrinor Énergies,          956.93 $ 

Perras François M,          700.00 $ 

Petite caisse (Jimmy Houde),        132.60 $ 

PG Solutions,          560.51 $ 

Pneu Mécanique Patrice Côté Enr.,     2 065.44 $ 

Pompe Saguenay,       1 029.03 $ 

Les Produits sanitaires Lépine,        294.62 $ 

Québec Municipal,          334.94 $ 

Super Sagamie Plus,      1 547.89 $ 

Services sanitaires R. Bonneau,        747.34 $ 

Simard Gilbert,          560.79 $ 

Société de Transport du Saguenay,     2 242.56 $ 

Solugaz Propane,       1 440.44 $ 

Soumec Industriel Inc.,           34.49 $ 



 

 

 

 

SPI Sécurité Inc.,          482.92 $ 

Télénet Informatique Inc.,           27.79 $ 

Tetra Tech Q1 Inc.,       1 391.83 $ 

Videotron Ltée,              189.47 $ 

 

FACTURES DÉJÀ PAYÉES 

 

Syndicat des employés municipaux (04-12-2019),      299.87 $ 

Ministre du revenu (04-12-2019),              11 565.84 $ 

Receveur général du Canada (04-12-2019),       787.01 $ 

Receveur général du Canada (04-12-2019),    4 016.06 $  

Financière Sun Life (04-12-2019),     4 871.86 $ 

Hydro-Québec (05-12-2019),      1 991.65 $ 

Société de développement de l’Anse-aux-Foins (06-12-2019), 7 489.34 $ 

Hydro-Québec (06-12-2019),         920.72 $ 

Brisson Germaine (06-12-2019),        301.12 $ 

Aubin Gaston (06-12-2019),         153.00 $ 

Visa Desjardins (11-12-2019),         214.84 $ 

Société de développement de l’Anse-aux-F0ins (11-12-2019),    632.36 $ 

Société de développement de l’Anse-aux-Foins (11-12-2019), 1 472.67 $ 

Hydro-Québec (16-12-2019),         273.91 $ 

Syndicat des employés municipaux (17-12-2019),      233.81 $ 

Desjardins Sécurité Financière (17-12-2019),    4 950.16 $ 

Bell Canada (19-12-2019),         291.67 $ 

Bell Mobilité (19-12-2019),         529.39 $ 

Harvey Jeannot (20-12-2019),      1 500.00 $ 

Financière Sun Life (31-12-2019),     4 871.86 $ 

Desjardins Sécurité Financière (31-12-2019),    4 711.24 $ 

Ministre du revenu (06-01-2020),              12 370.88 $ 

Receveur général du Canada (06-01-2020),       129.58 $ 

Receveur général du Canada (06-01-2020),    5 495.95 $ 

        Financière Sun Life (06-01-2020),     4 170.83 $ 

Hydro-Québec (07-01-2020),      6 325.85 $ 

Société canadienne des postes (07-01-2020),    2 973.70 $ 

 

9.-  COMPTE RENDU DES COMITÉS :- 

 

Les membres du conseil municipal présents font un compte rendu via leur 

implication respective dans divers comités et organismes. 

 

10.- VARIA :- 

 

Aucun sujet 

 

11.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC :- 

 

Monsieur Julien Perron, rue Saguenay : 

 

• demande d’aménager un stationnement pour six (6) camions près du 

bâtiment des puits d’eau potable 

 

Messieurs Gilbert Simard et Jimmy Houde informent qu’il y a un suivi à faire 

dans ce dossier. 

 

Monsieur Serge Lemyre, 244C rue Saguenay : 

 

• demande des explications sur le surplus accumulé, la dette ainsi que la 

masse salariale. 

 

    Monsieur Jimmy Houde fera le suivi. 



 

 

 

 

• Demande le salaire de monsieur Jimmy Houde. 

 

Monsieur Jimmy Houde réponde ± 98 000 $ annuellement. 

 

• Demande le salaire de madame Fabienne Larouche. 

 

Monsieur Jimmy Houde répond 27.02 $ de l’heure. 

 

• Concernant le transport adapté au coût de 120 $ par transport, il demande ce 

que le Conseil a l’intention de faire avec cette entente. 

 

Monsieur Gilbert Simard répond que la MRC travaille le dossier. 

 

Monsieur Marc Fortin, 269 route de Tadoussac : 

 

• Concernant le transport adapté, est-ce possible que toute la population en 

bénéficie? 

 

 Monsieur Gilbert Simard informe que la MRC fait une étude à ce sujet. 

 

• La Municipalité pense faire quoi pour la vieille auto au 122 rue Saguenay. 

 

 Messieurs Gilbert Simard et Jimmy Houde vont s’occuper du dossier. 

 

 Monsieur Maxime Côté : 

 

• Demande si la dérogation mineure au sujet 7.1.1 est acceptée. 

 

 Monsieur Jimmy Houde répond positivement. 

   

12.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, LE 3 FÉVRIER 

2020 

 

Monsieur le maire informe que la prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra 

le lundi 3 février 2020 à 19 heures 30. 

 

13.- LEVÉE DE LA SÉANCE :- 

 

     C-2020-021 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Jean Bolduc   

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER  à la levée de la séance à 20 h 11. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ :- 

 

Je soussigné, Jimmy Houde, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie que 

des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-haut décrites par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Fulgence. 

 

 

 

 

 

Maire     Directeur général et secrétaire-trésorier 

 



 

 

Je, Gilbert Simard, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 

142 (2) du Code municipal. 

 

/jl 

 

 

 


